      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 3 AVRIL 2009
Le Trois Avril deux mil neuf à 20 heures 00, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 27 Mars 2009
Présents : MM. CHAPET – JUSTE - CAVERIVIERE – ZARRAGOZA – SARRAUTE – PICHERIC – MARTINEZ – CAMPACI – MARTY – Mmes  CLARY - CLARET – NY –  ANGEL
Absente excusée représentée : M. ZUCCO par M. CHAPET – M. SAURY par M. CAVERIVIERE – M. CAMPILLO par M. ZARRAGOZA – Mme PITIE par M. MARTINEZ – Mme DUPOUX par Mme CLARY 
Secrétaire :   Mme CLARy
L’ordre du jour était le suivant : 

· Budget de la commune

· Approbation du Compte administratif 2008

· Approbation du compte de gestion 2008

· Affectation du résultat 2008

· Vote du taux des 4 taxes

· Vote des subventions aux associations

· Vote du budget primitif 2009
· Budget de l’eau et de l’assainissement

· Approbation du Compte administratif 2008

· Approbation du compte de gestion 2008

· Affectation du résultat 2008

· Tarifs eau et assainissement – part communale (1er semestre 2009)

· Vote du budget primitif 2009

· Transfert de compétences à la communautés de communes

· Crédits scolaires

· Participation de la commune – classes transplantées

· Crédits à la bibliothèque

· Tarifs des services communaux

· Révision du régime indemnitaire

· Forêt communale : projet de travaux pour 2009 

· Admission en non valeur

· Remboursement de frais de déplacement

· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

BUDGET DE LA COMMUNE :

03/09/1 - Approbation du compte administratif 2008

Monsieur CAVERIVIERE, vice-président de la Commission des Finances présente le compte administratif 2008 du budget de la commune. Le conseil municipal doit se prononcer sur la gestion budgétaire du maire. Celui-ci est invité à sortir de la salle. 

La section de fonctionnement  s’établit comme suit en fin d’exercice 2008 :

· Dépenses => 1 533 389.36 €

· Recettes =>   1 898 344.40 €

Ce qui donne un résultat positif de 364 955.04 €

· La section d’investissement s’établit comme suit en fin d’exercice 2008 :

· Dépenses => 1 467 723.73 

· Recettes =>  1 149 217.03

Ce qui donne un résultat négatif de 318 506.70 €

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/2 - Approbation du compte de gestion 2008

Le compte de gestion 2008 établit par le trésorier de la commune présente les mêmes résultats que le compte administratif. Le conseil municipal doit approuver le compte de gestion. 

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/3 - Affectation du résultat 2008

Compte tenu des résultats de la section de fonctionnement soit  + 364  955.04 € et du résultat de la section d’investissement soit  - 318 506.70 € de l’année 2008, le conseil municipal doit se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement. Etant donné que le résultat de la section d’investissement est négatif, monsieur le maire propose d’affecter la totalité du résultat en section d’investissement.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/4 - Vote du taux des 4 taxes locales

Monsieur le Maire indique à ses collègues qu’il a reçu des Services Fiscaux l’état de notification des bases d’imposition 2009 des quatre taxes directes locales, et qu’il convient donc de procéder au vote du taux desdites taxes.

Monsieur le Maire rappelle que, pour l’année 2008, les taux d’imposition des 4 taxes étaient les suivants :

· 14,43% pour la taxe d’habitation

· 35,66 % pour la taxe foncière (bâti)

· 107,47% pour la taxe foncière (non bâti)

· 18 % pour la taxe professionnelle

Considérant l’évolution des bases d’imposition, 

Considérant que le produit des taxes nécessaires pour l’équilibre du budget primitif 2009 s’élève à 1 104 017 € (1 041 000 € d’impositions directes + 63 017 € de compensations),

La Commission des Finances propose une augmentation de 6% du taux des 4 taxes, ce qui porte les taux à :

· 15,30% pour la taxe d’habitation

· 37,80% pour la taxe foncière (bâti)

· 113,92% pour la taxe foncière (non bâti)

· 19,08 % pour la taxe professionnelle
Monsieur CAMPACI demande quelle incidence aura l’augmentation de 6% du taux des 4 taxes sur le budget de la commune en terme d’apport financier

Monsieur CAVERIVIERE : cette augmentation permettra à la commune d’encaisser environ 60 000 € supplémentaire de recettes.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/5 - Vote des subventions aux associations

La commission des finances propose de reconduire pour 2009 pour les associations qui en on fait la demande le même montant de subventions que l’année précédente comme suit : 
	Nom de l'Association
	2009

	Ass. 3ème Age Conques
	1 050.00

	Comité des Parents d'élèves maternelle
	110.00

	Comité des Parents d'élèves primaire
	0

	Coop. Scolaire Ecole maternelle
	0

	Coop. Scolaire Ecole primaire
	0

	Union Sportive Conquoise
	6 615.00

	Amicale des donneurs de sang
	210.00

	Amis de la Placette
	210.00

	Anciens Combattants de Conques
	105.00

	Anciens du Maquis de la Montagne Noire
	53.00

	FNACA
	105.00

	Club Cyclo Conquois
	210.00

	Festiv’Conques
	3 000.00

	Foyer laïque
	1 638.00

	Petanque Club Conquois
	525.00

	Club Cibiste de Conques
	210.00

	Syndicat de Chasse
	525.00

	Scion Conquois
	315.00

	Amis Orgue Eglise Saint Michel
	368.00

	Entente Conques/Villemoustaussou
	3 990.00

	Association Gym
	310.00

	ASS. Orbiel Cabardès XV
	641.00

	Ass. Des Jeunes Conquois
	500.00

	Secours Populaire Français
	50.00

	Sté Protectrice des Animaux
	500.00

	Ass. Départementale des Francas
	15 000.00

	Ass. Tour Aude Féminin
	250.00

	F.A.O.L.
	50.00

	Judo Club Conquois
	210.00


Mme CLARY précise que la subvention de l’Association des Jeunes a été diminuée de 500 € mais en contrepartie la commune a prévu un crédit d’environ 2 000 € pour financer des projets structurants que l’Association voudra lancer.  Elle rappelle que la commune souhaite redynamiser l’Association des Jeunes en essayant de motiver les adolescents de la commune. 200 jeunes ont été invités à une réunion d’information, seulement quelques uns ont répondu présent mais ils semblent intéresser par la démarche. Des questionnaires ont également été distribués afin la population des jeunes et leurs attentes.    
ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/6- Vote du Budget Primitif 2009

Monsieur CAVERIVIERE, vice-président de la Commission des Finances présente le budget primitif de la commune pour l’exercice 2009
Après avoir pris connaissance des propositions du maire en matière de fonctionnement et d’investissement,

Après avoir voté le vote du compte administratif 2008,

Après avoir voté l’affectation du résultat de l’exercice 2008,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote le budget primitif de l’exercice 2009,

· En section de fonctionnement, Dépenses et recettes :  1 954 539.00 € 

· En section d’investissement, Dépenses et recettes :     2 904 789.70€   
ACCORD A L’UNANIMITE

BUDGET DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT :

03/09/7 - Approbation du compte administratif 2008

Monsieur CAVERIVIERE, vice-président de la Commission des Finances présente le compte administratif 2008 du budget de l’eau et de l’assainissement. Le conseil municipal doit se prononcer sur la gestion budgétaire du maire. Celui-ci est invité à sortir de la salle. 

La section d’exploitation s’établit comme suit en fin d’exercice 2008 :

· Dépenses =>   66 063.29 €

· Recettes =>   130 326.04 € 

Ce qui donne un résultat positif de 64 262.75 €

La section d’investissement s’établit comme suit en fin d’exercice 2008 :

· Dépenses =>   115 945.73 €

· Recettes =>    175 182.51 € 

Ce qui donne un résultat positif de 59 236.78 €

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/8 - Approbation du compte de gestion 2008

Le compte de gestion 2008 établit par le trésorier de la commune présente les mêmes résultats que le compte administratif. Le conseil municipal doit approuver le compte de gestion. 

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/9 - Affectation du résultat 2008

Compte tenu des résultats de la section d’exploitation soit + 64 262.75 € et du résultat de la section d’investissement soit + 59 236.78 € de l’année 2008, le conseil municipal doit se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement. Etant donné que le résultat de la section d’investissement est positif , Monsieur le maire propose de répartir le résultat de fonctionnement de la façon suivante : 

Part affectée en section d’exploitation =>       44 262.75 €

Part affectée en section d’investissement => 20 000.00 €
ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/10 - Vote des tarifs : part communale – 1er semestre 2009

Monsieur le Maire informe ses collègues qu’il a reçu de la Lyonnaise des Eaux les tarifs des services de l’Eau et de l’Assainissement applicables au titre de la facturation du 1er semestre 2009 pour les parts fermières. Celles-ci subissent une diminution de 0.15 % pour l’eau et une augmentation de 0,8 % pour l’assainissement. 
Pour cette période, il convient que le Conseil Municipal vote les tarifs relatifs aux parts communales de l’eau et de l’assainissement.

Monsieur le Maire rappelle que le budget de l’eau et de l’assainissement est clôturé à la fin de l’année 2008 avec un excédent global de 123 498 €. Le budget de l’année 2009 devra supporter les dépenses liées à la :

· Réfection des canalisations d’eau potable et d’assainissement de la Rue Victor Hugo

· Reprise branchement plomb

· Doublement de la canalisation du stade

La situation budgétaire au 1er Janvier 2009 du budget de l’eau et de l’assainissement est bonne. 

· Monsieur le Maire rappelle que les tarifs de la part communale du 2ème semestre 2008 n’ont été pas augmentés par rapport au 1er semestre 2008. Il s’élève à :      

· Eau …………………………. 0.2564 €

· Assainissement …………… 0.4905 €

Dans l’hypothèse où le conseil municipal ne modifie pas les parts communales, Le prix de l’eau s’élèverait, pour le 1er  semestre 2009, à 2.4856  €  et celui de l’assainissement à 1.4824  €  soit un total de 3.9680 € soit une diminution globale du coût par m3 de 5.77 % par rapport au 2ème semestre 2008.

Considérant le résultat de clôture du budget 2008, 

Considérant le prix déjà élevé de l’eau et de l’assainissement pour les usagers,

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les tarifs du 1er semestre 2009 des parts communales.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/11 - Vote du Budget Primitif 2009

Monsieur CAVERIVIERE, vice-président de la Commission des Finances présente le budget primitif de la commune pour l’exercice 2008

Après avoir pris connaissance des propositions du maire en matière de fonctionnement et d’investissement,

Après avoir voté le vote du compte administratif 2008,

Après avoir voté l’affectation du résultat de l’exercice 2008,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote le budget primitif de l’exercice 2009,

· En section d’exploitation, Dépenses et recettes :           316 826 € 

· En section d’investissement, Dépenses et recettes :     143 860 €   

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/12 - Transfert de compétences à la communauté de communes

Vu l’article L 5211-17 du CGCT qui réglemente le transfert des compétences entre les communes et l’EPCI dont elles sont membres,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-5050 du 18 décembre 2002 portant création de la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès, et définissant les statuts de cet Etablissement Public de Coopération Intercommunale,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-11-0478 du 24 janvier 2006 relatif à l’extension des compétences de la Communauté de Communes du Minervois au Cabardès,

Vu les statuts prévoyant dans les compétences optionnelles un bloc «Protection et mise en valeur de l’environnement » comprenant la compétence «Création et gestion d’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) ».

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 11 février 2009 approuvant le transfert de la compétence suivante des communes vers la communauté de communes : « mise en œuvre d’un programme de réhabilitation pour les assainissements autonomes éligibles aux subventions des différents partenaires (Agence de l’eau et Conseil Général) ».

Monsieur le Maire indique que, compte tenu des résultats des contrôles diagnostics réalisés par un prestataire de service pour le compte du SPANC intercommunal et des possibilités de financement des travaux de réhabilitation à destination des usagers, la communauté des communes souhaite prendre une nouvelle compétence qui permettra d’obtenir des subventions et d’améliorer la situation en matière d’assainissement et par conséquent d’environnement.

Monsieur le Maire ajoute que, pour que les usagers obtiennent les subventions dans les phases étude et travaux, le programme de réhabilitation doit être porté par la collectivité gestionnaire du SPANC. La communauté de communes est donc maître d’ouvrage de fait. Par ailleurs, il précise que les usagers éligibles au programme sont déterminés selon les critères définis par les financeurs, à savoir les usagers dont l’assainissement est classé «point noir ».

Dans ce cadre, Monsieur le Maire propose au Conseil de délibérer en faveur de ce transfert de compétence à la Communauté de Communes. Il explique que cette modification statutaire est soumise aux votes des Conseils Municipaux de toutes les communes membres de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale. Un arrêté préfectoral viendra entériner cette modification une fois que l’ensemble des Conseils Municipaux ne sera prononcé.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· DECIDE, sous réserve que la majorité qualifiée des Conseils Municipaux membres de la Communauté de Communes, prévue à l’article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, soit atteinte, de transférer la compétence «mise en œuvre d’un programme de réhabilitation pour les assainissements autonomes éligibles aux subventions des différents partenaires (Agence de l’eau et Conseil Général) » à la Communauté de Communes.

· DECIDE d’adopter la modification de l’article 3 des statuts de la Communauté de Communes définis par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2002 et 24 janvier 2006. 

03/09/13 - Crédits scolaires

Monsieur le Maire expose à ses collègues que, comme chaque année, il convient d’allouer un crédit à l’école primaire, à l’école maternelle, et à la classe de M. MANDROU qui accueille des élèves en difficulté.

Monsieur le Maire indique que l’année dernière, le crédit s’élevait à 49, 55 € par élève pour l’école primaire et l’école maternelle. Pour la classe de Monsieur MANDROU, le crédit était de 476 € 40.

Par ailleurs, s’ajoute à cela, un crédit complémentaire de 250 € pour la directrice de l’école élémentaire et un crédit pour la location et la maintenance des photocopieurs.

Monsieur le Maire pense qu’il serait souhaitable de maintenir ces crédits pour l’année 2009.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/14 - Participation de la commune – classe transplantée

Monsieur le Maire indique à ses collègues que la Classe de CM2 de la commune doit partir à Rennes le Château (Ribambelle) en classe transplantée du 27 au 30 Avril 2009.

Le coût de cette classe s’élève à 3 294 € 00 pour 20 élèves.

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que depuis plusieurs années, le coût de ces classes transplantées est réparti comme suit :

· 1/3 Coopérative scolaire.

· 1/3 Commune de Conques-sur-Orbiel.

· 1/3 Parents d’élèves.

Ce qui représente pour cette année 1 098 € 00 pour la coopérative scolaire, 1 098 € 00 pour la commune et 1 098 € 00 pour les parents d’élèves (soit 55 € 00 par élève).

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à régler le 1/3 du coût de la classe transplantée.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/15 - Crédits à la bibliothèque

Monsieur le Maire expose à ses collègues que, comme chaque année, la bibliothèque sollicite l’attribution d’un crédit afin d’acquérir de nouveaux livres.

Monsieur le Maire propose donc de renouveler le montant alloué l’année précédente qui était de 610 €.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/16 - Tarifs des services communaux

	Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

	· DECIDE de fixer les tarifs ci-après à compter du 1er Mai 2009 
SERVICE

TARIF 2009 (Euros)

Salle Félix Roquefort

Conquois 

320.00

Associations ou organismes extérieurs (non conquoises)

  50.00

Caution

800.00

Centre Culturel

Salle de réunion

200.00

Salle de spectacle

400.00

Caution

1500.00

Salle Polyvalente

Conquois

150.00

Caution

500.00

Prêt de matériel

Caution

500.00

Tennis

Abonnement annuel 

* Adulte

45.00

* < 16 ans

20.00.

* Non résident à Conques

100.00

Location horaire

* Adulte : Tarif jour

4.00

             : Tarif nuit

5.00

* < 16 ans : Tarif jour 

2.00

                : Tarif nuit

2.50

Concession du terrain au cimetière (le m²) 

100.00

Stade Municipal

* sans éclairage

400.00

* avec éclairage

600.00

Caution

800.00

Photocopies

0.20

Transport (Centre de Loisirs)

Prix du km

0.70

Prix horaire du chauffeur

25.00

Piscine

* Adulte

3.00

* Carte de 10 bains adulte

25.00

* Jeunes de 5 à 16 ans

2.00

* Carte de 10 Bains jeunes

14.00

* Enfant < 5 ans et accompagnateur

1.00

* Groupe extérieur (à partir de 8)

2.00

ACCORD A L’UNANIMITE




03/09/17 - Révision du régime indemnitaire

Monsieur le Maire rappelle qu’un régime indemnitaire a été institué en 1992 pour les agents communaux. Depuis cette date, il a été révisé à plusieurs reprises notamment en 2000 et 2002 pour tenir compte d’une part, des évolutions réglementaires, et d’autre part, des évolutions dans la carrière des agents communaux.

Il rappelle également que, les principes de création d’un régime indemnitaire :

· caractère facultatif

· complément de traitement distinct des autres éléments de rémunération

· respect du principe de parité entre les agents territoriaux et les agents de l’Etat

· respect du principe de légalité

· compétence du conseil municipal

La nouvelle équipe municipale a souhaité faire un état des lieux des avantages sociaux existants et plus particulièrement concernant les conditions de rémunérations annexes principalement constituées par le régime indemnitaire.

La commission du personnel a donc mené une réflexion sur la capacité des élus à :

· tenir compte du présentéisme

· compenser les sujétions particulières liées à un poste ou à des missions spécifiques

· récompenser la prise de responsabilité et les initiatives

· compenser les écarts de rémunération entre filières

· tenir compte de l’implication et du temps de travail

· tenir compte des résultats individuels des agents et des résultats collectifs obtenus par leur service d’appartenance

Après plusieurs réunions de la commission du personnel et plusieurs hypothèses envisagées, celle-ci propose au conseil municipal de :

· conserver le régime actuel compte tenu des fortes incertitudes qui pèsent sur les budgets locaux et du contexte socio-économique actuel avec cependant quelques adaptations :

· modification du régime indemnitaire des personnels d’encadrement au profit de l’IEMP

· suppression d’une prime instaurée pour une mission qui n’est plus exercée

· réévaluation d’une prime pour l’agent d’accueil et chargé de l’urbanisme

· de mettre une modulation du présentéisme dès le 8ème jour d’absence pour maladie applicable sur l’IAT, l’IEMP, l’ISFP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 87,88 111 et 136 

Vu le décret n° 91-875 du 6 Septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 Janvier 1984 précitée,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 Janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité

Vu l’arrêté du 14 Janvier 2002 fixant les montants de référence de l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu la jurisprudence et notamment l’arrêt du Conseil d’Etat n° 131247 et n° 131248 du 12 Juillet 1995 autorisant un seul agent dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du principe d’égalité de traitement,

Vu les crédits inscrits au budget,

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de réviser le régime indemnitaire comme suit :

INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

Les emplois de catégorie C, ainsi que ceux de catégorie B (titulaires, stagiaires et non titulaires dont les missions impliquent la réalisation effective d’heures supplémentaires, qui pourront donner lieu au versement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 du 14 Janvier 2002, sont les suivants :

	GRADE

	Adj. Administratif 1ère classe

	Adj. Administratif. Principal 1ère Classe

	ATSEM 1ère Classe

	Brigadier

	Brigadier chef principal

	Adjoint technique principal de 2ème classe

	Adjoint technique 2ème classe 

	Adjoint technique 1ère classe

	Agent de maîtrise


Les heures supplémentaires concernées par le versement de cette prime sont limitativement énumérées :

· Sépulture

· Mariage

· Elections

Le crédit global s’élève à 5 400 € 

INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE

Bénéficiaires : titulaires, stagiaires et non titulaires (hors emplois saisonniers ou remplacement d’agent en congé maladie) 
	GRADE
	EFFECTIF
	MONTANT

ANNUEL AU 

01/10/2008
	COEF.
	CREDIT GLOBAL

	Adj. Administratif 1ère classe
	2
	458.31
	1.31
	1 200.77

	Adj. Admin. Principal 1ère Classe
	2
	469.96
	3.64
	1 710.65

	ATSEM 1ère Classe
	3
	458.31
	1.31
	1 801.16

	Brigadier
	1
	463.61
	1.31
	   607.33

	Brigadier chef principal
	1
	483.72
	1.31
	   633.67

	Agent de maîtrise
	1
	462.22
	1.56
	   721.06 

	Adjoint technique principal de 2ème classe
	3
	463.61


	1.31
	1 821.99

	Adjoint technique 2ème classe 
	6
	443.50
	1.35
	3 592.35

	Adjoint technique 1ère classe
	3
	458.31
	1.31
	1 801.16

	TOTAL
	
	
	
	13 890.14


Les taux moyens retenus par l’assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à travail à temps partiel.  

Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, l’attribution individuelle de l’indemnité d’administration et de technicité est modulée par le maire selon un coefficient maximal de 8. 

INDEMNITE DE MISSIONS DES PREFECTURES

Elle est instaurée au profit des agents énumérés ci-dessous dans la limite des montants de référence annuels correspondants : 

	Grades
	Effectif
	Montants de référence
	Coefficient
	Crédit Global

	Attaché territorial
	1
	1 372.04 €
	3.00
	4 116.12

	Agent de maîtrise
	1
	1 158.61 €
	3.00
	3 475.83

	TOTAL
	
	
	
	7 591.95


Compte tenu que l’effectif est égal à un, le crédit global est calculé en appliquant le taux moyen maximum appliqué au montant de référence pour chaque grade. 

Dans le respect du crédit global ouvert pour chaque grade, les montants annuels peuvent être affectés individuellement par le maire d’un coefficient multiplicateur allant de 0.8 à 3. 

INDEMNITE SPECIALE MENSUELLE DE FONCTION DE POLICE 

Elle est attribuée au profit des agents énumérés ci-dessous selon les conditions suivantes :

	Grades
	Effectif
	Taux
	Crédit Global

	Brigadier
	1
	18% du TMB
	3 030.84

	Brigadier chef principal
	1
	18% du TMB
	4 205.64

	TOTAL
	
	
	7 236.48


Le crédit global mentionné ci-dessus l’est à titre indicatif. Il est susceptible d’évoluer en fonction de l’augmentation du traitement brut mensuel de l’agent.  

Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, l’attribution individuelle est faite par le maire en fonction de la manière de servir de chaque agent. 

PRIME DE FIN D’ANNEE :

Elle est attribuée à tous les agents titulaires, stagiaires et non titulaires de la commune (hors emplois saisonniers et remplacement d’agents en congé maladie).

Le crédit global s’élève à 21 300 €.
Dans le respect du crédit global, l’attribution individuelle est faite par le maire au prorata du temps de travail.

PRIME DE DEPART A LA RETRAITE

Pour tous les agents communaux qui font valoir leur droit à la retraite, une prime d’un 
montant forfaitaire de 1 840 €. 

Modalités de maintien et suppression

Les primes et indemnités cesseront d’être versées à l’agent faisant l’objet d’une sanction disciplinaire et portant sur une éviction momentanée des services ou fonctions
Périodicité de versement 

Le paiement des primes sera effectué selon la périodicité suivante :

Pour l’IAT, L’IEMP, L’ISFP, le versement interviendra mensuellement

Pour la prime de fin d’année, le versement interviendra semestriellement.

Clause de revalorisation

Précise que les primes et indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Abrogation des délibérations antérieures

Cette délibération annule et remplace toutes les délibérations antérieures relatives au régime indemnitaire. 

Considérant que conformément à l’article 2 du décret 91-875, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels,

Date d’effet : 1er mai 2009
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

· ADOPTE (par 12 voix pour et 1 voix contre et 1 abstention) le régime indemnitaire comme il est mentionné ci-dessus.

· DECIDE de ne pas retenir le critère de modulation proposé par la Commission du Personnel

03/09/18 - Forêt communale : projet de travaux pour 2009

Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du programme d’action prévu pour la forêt communale au titre du régime forestier élaboré par l’Office National des Forêts, Monsieur BARTHES, le responsable du secteur de Conques/Orbiel fait des propositions de travaux pour l’année 2009 d’un montant H.T.de 5 500 € 00.

Les actions proposées sont les suivantes :

· Débroussaillement mécanique

· Exploitation d’arbres

· Exploitation de chablis

· Expertise de parcours de santé

· Traitement phytosanitaire contre la chenille processionnaire.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’inscrire l’ensemble des actions envisagées sur l’exercice 2009.

ACCORD A L’UNANIMITE

03/09/19 - Admission en non valeur

Vu le budget de la Commune de Conques-sur-Orbiel pour l’exercice ‏ 2009 

Vu l’état des produits irrécouvrables sur ce budget dressé et certifié par Monsieur TOLZA  Receveur municipal, qui demande l’admission en non valeur, et par la suite la décharge de son compte de gestion des sommes portées au dit état.

Le montant global des sommes a admettre en non valeur correspond à un chèque sans provision en paiement des entrées pour la piscine émis par un administré s’élève à 31 €.

Vu, également les pièces à l’appui,

Après avoir entendu le rapport du maire, le Conseil Municipal,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, Art. R 2342-4,

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, que Monsieur TOLZA, justifie, conformément aux causes et observations consignées dans ledit état, soit d’erreurs ou de double emploi dans les titres et prévisions de recettes au budget, soit de poursuites exercées sans résultat, soit de l’impossibilité d’en exercer utilement, par suite de décès, absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence des débiteurs.

- DECIDE d’admettre en non valeur, sur le budget de l’exercice 2009, la totalité des sommes listées par le Receveur Municipal dans l’état des taxes et produits irrécouvrables en date du 9 Mars 2009 pour la somme de 31 € 00.

03/09/20 - Remboursement de frais de déplacement

Monsieur le Maire indique à ses collègues, que, dans le cadre de la formation des agents, se pose la question de la prise en charge des déplacements effectués par les agents quand ils ne sont pas remboursés par l’organisme de formation (le plus souvent le CNFPT).

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que, pour les frais de repas, une règle a déjà été établie à savoir : dans le cadre d’une formation obligatoire (imposée par le statut ou pour la fonction) ou d’une formation imposée par la collectivité à son agent, le Conseil Municipal avait décidé de rembourser l’agent sur une base maximale de 15 € 00 par repas sur production des factures correspondantes.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de l’autoriser à rembourser les frais de déplacement selon la même règle établie pour les frais de repas, à savoir : remboursement sur la base du barème en vigueur des indemnités kilométriques (arrêté du 24 Avril 2006 – Ministère de la Fonction Publique) pour les frais de déplacement engagés à l’occasion des formations obligatoire ou imposée par la collectivité.   

ACCORD A L’UNANIMITE

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Maire informe :

· de la décision du tribunal administratif concernant le recours exercé contre la commune par Monsieur ALOUI Farid pour le refus de lui accorder le permis de construire sur son terrain situé en zone Nc, route de Carcassonne.

· Du courrier de remerciements que lui a envoyé SUD-RADIO suite à une intervention effectuée sur leur antenne.

· De la demande de Monsieur HADOUCH pour la création d’un cimetière musulman privé. Monsieur le Maire fait un rappel de la réglementation en matière de cimetière : C’est la commune qui est compétente en matière de création de cimetière, il ne peut y avoir de cimetière privé.  Monsieur le Maire propose donc de répondre à cette demande de la façon suivante : La commune est prête à accueillir dans son cimetière tous les défunts de quelques religions qu’ils soient dans la mesure où ils étaient domiciliés sur la commune ou qu’ils fassent de la famille proche (parents, enfants) de conquois.

· De l’avancement du dossier relatif à la ferme photovoltaïque : 
· Deux orchidées sauvages ont été signalées sur les parcelles situées près du poste de Salsigne et comme ce sont des espèces protégées, il sera difficile d’inclure les parcelles sur lesquelles elles se trouvent dans le périmètre de la ferme photovoltaïque.  La zone d’implantation de la ferme photovoltaïque devra être décalée. 
· Trois parcelles importantes pour le projet appartenant à Mme JAMMES ne seront pas vendues à la commune mais louées à EDF Energies Nouvelles
· Concernant les antennes de téléphonie mobile, beaucoup de gens se plaignent qu’ils n’arrivent plus une réception correcte. Il informe qu’il a appelé Monsieur GIORDONA d’Orange qui lui a donné les informations suivantes : Le conseil municipal de Villalier a refusé l’installation des antennes relais sur leur commune. Vraisemblablement, ils vont revenir installer leurs antennes sur la commune de Conques près de dépôt des ordures ménagères de la Matte. Monsieur CHAPET a indiqué à Monsieur GIORDIANO qu’à cet endroit, ils ne sont pas assez haut pour arroser toute la commune et ses alentours. Monsieur GIORDIANO est d’accord pour installer les antennes près des éoliennes dans la mesure où la commune autorise un branchement électrique par aérien et non souterrain car le coût en est trop élevé. Le conseil municipal est d’accord sur le principe à condition que ce soit des poteaux en bois et et qu’ils soient installés sur le chemin. ?
Pour la visite de la ferme photovoltaïque de Malvezy à Narbonne, la date la plus appropriée sera le Vendredi 17 Avril prochain.  Un car de 20 places est prévu pour le voyage. Départ et retour à la mairie.  
Concernant le marché, où en est-on ? 

Monsieur PES indique qu’il a prospecté auprès des marchands ambulants et qu’il y en aurait une vingtaine qui seraient intéressés pour venir sur un marché à Conques le dimanche et non le mercredi.  

Monsieur CAVERIVIERE : Il faudra faire une réunion de commission pour étudier et régler tous les aspects du marché : organisation, hygiène, sécurité, détermination du jour, du lieu d’implantation, etc ….. .
Séance levée à 0 H 30
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